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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, après le mot :

« écoconception »,

insérer les mots :

« et l’impact environnemental de l’usage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les formations d’ingénieurs en informatique doivent également 
comporter un module relatif à l’impact environnemental de l’usage du numérique, et non 
uniquement à l’écoconception.

Il est important que la sensibilisation à l’mpact environnemental de l’intégralité du cycle de vie des 
appareils et usages numériques soit intégrée aux formations des ingénieurs, pour qu’une culture de 
la sobriété numérique infuse auprès des nouvelles générations d’ingénieurs.


